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Les refugies et les droits de
l'homme11
Paul Weis, Dr jur., Ph. D., ancien directeur de la Division juridique de l'Office du Haut Commissaire
des Nations Unies pour les refugies

Introduction

Dans la Charte des Nations Unies, l'ex-
pression «encourager le respect des droits
de l'homme et les libertes fondamentales»,
qui revient frequemment, est suivie des

mots: «pour tous, sans distinction de race,
de sexe, de langue ou de religion, A
l'echelon de l'Etat, on distingue generale-
ment entre ressortissants, d'une part, et,
d'autre part, les etrangers, cette demiere
categorie englobant un sous-groupe, celui
des refugies, dont le Statut est particuliere-
ment precaire en droit international cou-
tumier. Car, en droit international tradi-
tionnel, le concept de nationalite est con-
sidere comme le lien entre l'individu et le

droit international. Dans les dernieres
editions de son ouvrage, qui fait autorite en
la matiere, Oppenheim qualifie la nationalite

de «lien principal».[2]
Dans le cas des refugies, toutefois, ce lien
ne produit plus ses effets: il a ete rompu.
Parlant de refugies, on a utilise - sans que
cette terminologie paraisse, ä mon avis,
suffisamment precise - les termes: Per-
sonnes apatrides de jure ou de facto. Avec
de legeres variantes, des instruments inter-
nationaux donnent du refugie la definition
suivante: «Toute personne qui, craignant
avec raison d'etre persecutee du fait de sa

race, de sa religion, de sa nationalite ou de

ses opinions politiques, se trouve hors du

pays dont elle a la nationalite, et qui ne peut
ou, du fait de cette crainte, ne veut se

reclamer de la protection de ce pays; ou
qui, si elle n'a pas de nationalite, ne veut
retourner dans le pays oü elle avait sa
residence habituelle».[3]
Pour la definition du terme «refugie», le
critere determinant ne reside pas dans le

Statut de nationalite (apatride ou non-
apatride), mais dans l'absence de protection

d'un Etat. II semble done plus indique,
en parlant de refugies et d'apatrides - qu'on
aappeles «flotsam», «resnullius» [4], «navire
ne battant aucun pavilion en haute mer»[5], -
de les designer comme des personnes non

protegees de jure et de facto. En effet, e'est
l'absence de protection qui confere ä leur
situation un caractere d'anomalie, en droit
international coutumier.
Si le probleme des refugies est aussi ancien

que l'Histoire, Paction internationale en
faveur des refugies n'a debute qu'a la fin
de la Premiere Guerre mondiale, avec
l'emigration, hors de Russie, d'un million
et demi de personnes environ, consequence
des luttes revolutionnaires. Le fait que ces

personnes etaient demunies de passeport
posa egalement un probleme juridique pour
leur migration. Aussi la Societe des Nations
entreprit-elle d'aborder ce probleme de
deux manieres distinctes: creation d'or-
ganismes internationaux charges de la
protection des refugies, d'une part, et, d'autre
part, conclusion d'Arrangements, d'Ac-
cords et de Conventions internationaux
destines, en premier lieu, ä permettre la
delivrance de titres de voyage ä ces refugies
et, ulterieurement, ä regulariser leur Statut
en general. Un bon nombre de tels instruments

furent adoptes sous les auspices et
sur l'initiative d'institutions internationales
specialises, dont la premiere - creee sur
l'initiative du Comite international de la
Croix-Rouge - fut le Haut Commissariat
de la Societe des Nations pour les refugies
russes, ä la tete duquel on nomma, le 27 juin
1921, le grand explorateur norvegien et
champion de la cause humanitaire, Fridtjof
Nansen. Le titre de voyage delivre aux
refugies en guise de passeport est passe dans
le langage courant sous l'appellation de

«passeport Nansen». Depuis 1921 s'est
constitute une chaine ininterrompue d'or-
ganismes intergouvernementaux charges
d'assurer la protection des refugies. En
premier lieu, le Haut Commissaire de la
SDN pour les refugies russes vit ses
attributions s'etendre ä d'autres groupes, non
russes: refugies armeniens, assyriens, as-
syro-chaldeens, refugies en provenance de
la Sarre et d'autres territoires. En 1930,

apres le deces du Dr Nansen, le secretariat
de la SDN s'est directement charge d'as¬

surer la continuite de la protection juridique
et politique des refugies russes et assimiles,
tandis que l'on creait un nouvel organisme,
agissant sous l'autorite de la SDN et plus
particulierement charge des activites de

secours en faveur des refugies, 1'« Office
international Nansen». L'accession de

Hitler au pouvoir eut pour consequence la
nomination d'un «Haut Commissaire pour
les refugies d'Allemagne» dont les attributions,

tout comme Celles de 1'« Office
international Nansen», ont ete devolues, en
1938, ä un nouvel organisme, l'Office du
Haut Commissaire pour tous les refugies
places sous la protection de la Societe des

Nations.
Ainsi, la SDN se preoccupait de chaque
categorie determinee de refugies au fur et ä

mesure qu'elle apparaissait. A la suite des

persecutions nazies, le nombre de refugies -
juifs pour la plupart - en provenance
d'Allemagne et d'Autriche devint tres
important et une conference intergouverne-
mentale, reunie en 1938 ä Evian, sur
l'initiative du president Franklin-D. Roosevelt,
decida de creer un nouvel organisme
international, le Comite intergouvernemental
pour les Refugies (CIR).
Pendant la Seconde Guerre mondiale, le

Haut Commissariat de la SDN pour les

refugies et le CIR eurent leur siege ä

Londres, dans le meme immeuble. Sir
Herbert Emerson cumulait les fonctions de
haut commissaire et de directeur du CIR,
ce qui assurait une etroite coordination des

activites des deux institutions.

L'activite des Nations Unies

Des ses debuts, la jeune Organisation des

Nations Unies dut se preoccuper du
probleme des refugies. En effet, la Seconde
Guerre mondiale et les changements politiques

et territoriaux qu'elle entraina eurent
pour consequence de creer un vaste
probleme des refugies et des personnes
deplacees. L'une des premieres mesures
prises par les Nations Unies fut done de
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fonder l'Orgamsation internationale pour
les refugies (OIR), nouvelle agence specialist,

chargee non seulement de proteger
ces victimes des hostilites, mais aussi de

leur fournir les soins et l'assistance ainsi

que de s'occuper de leur rapatriement ou
reetablissement. C'etait la une organisation
qui avait un vaste champ d'action, mais de

breve duree, l'OIR ayant ete dissoute en
1951.

Fait significatif: c'est sur l'initiative de sa
Commission des droits de l'homme que
l'ONU entreprit la plupart des täches pour-
suivies, dans le domaine juridique, en
faveur des refugies. Des 1947, ladite
Commission adoptait dejä une resolution ainsi
libellee: «La Commission... estime sou-
haitable que... l'Organisation des Nations
Unies examine sans retard le Statut juridique

des personnes qui ne jouissent de la
protection d'aucun Gouvernement, cet

examen devant porter notamment sur leur
protection juridique et sociale..., sur les

papiers officiels ä leur donner...[6]»
Au cours des travaux que suscita cette
initiative, et pour donner suite ä une
resolution du Conseil economique et social
(ECOSOC), le Secretaire general elabora
un rapport sur la situation en matiere de

protection des refugies et apatrides ainsi

que sur les legislations nationales, accords
et conventions internationaux. II presenta
ä l'ECOSOC, sur ces deux sujets [7], des re-
commandations qui consistaient, d'une
part, ä elaborer des Conventions internationales

relatives au Statut juridique des

apatrides, qu'ils le fussent de jure ou de

facto, et, d'autre part, ä creer un organisme
international ayant pour mandat d'assurer
la protection des refugies.
C'est ainsi que l'Assemblee generale des

Nations Umes fut conduite ä adopter, le
14 decernbre 1950, sa Resolution 428 (V)
ä la suite de laquelle fut fonde, des janvier
1951, l'Office du Haut Commissariat des

Nations Unies pour les refugies (HCR),
charge d'assumer la fonction de protection
des refugies remplie jusque-lä par l'OIR.
Deux Conferences de plenipotentiaries se

tinrent, l'une ä Geneve [8] et l'autre ä New
York [9], et elles eurent respectivement pour
resultat l'adoption de la Convention relative

au Statut des refugies, du 28 juillet 1951,
et de la Convention relative au Statut des

apatrides, du 24 septembre 1954. En creant
des institutions chargees de veiller ä la
protection des refugies et en etablissant des

traites regissant le Statut des refugies, les

Nations Unies sont restees fideles aux
traditions de la Societe des Nations, avec
toutefois des differences fondamentales
qu'il convient de signaler: le Statut du
Haut Commissariat de meme que la
Convention de 1951 contiennent une definition
generale des refugies, et non seulement une
definition par categories comme ce fut le

cas du temps de la SDN. En outre, un lien
est etabli entre l'organisation creee en

vertu de la Resolution de l'Assemblee
generale, d'une part, et la Convention elle-

meme, d'autre part, puisque «les Etats
contractants s'engagent ä cooperer avec le
Haut Commissariat des Nations Unies

pour les refugies, ou toute autre institution
des Nations Unies qui lui succederait, dans
l'exercice de ses fonctions et, en particulier,
ä faciliter sa täche de surveillance de l'appli-
cation des dispositions de la Convention»
(article 35-1). En vertu de cette disposition,
un lien contractuel a ete cree, qui impose
aux Etats Parties ä la Convention une
obligation legale ä la place de ce qui n'etait,
aux termes de la Resolution de l'Assemblee
generale, qu'une simple «invitation» faite
aux «Gouvernements ä cooperer avec le
haut commissaire dans l'exercice de ses

fonctions et ä faciliter sa täche de surveillance

de l'apphcation» des dispositions en
question.

Le droit d'asile

La premiere des priorites, pour tout refugie,
est d'etre autorise ä penetrer dans un pays
et d'y beneficier de l'asile, le droit d'asile
etant pour lui indissolublement lie au droit
ä la vie. On connait la disposition de la
Declaration universelle des droits de

l'homme, dont l'article 14 a la teneur sui-
vante: «Devant la persecution, toute
personne a le droit de chercher asile et de

beneficier de l'asile en d'autres pays.» Dans
le projet initial, cette disposition figurait
sous une forme legerement differente:
«Devant la persecution, toute personne
a le droit de chercher et de se voir accorder
l'asile en d'autres pays», libelle qui se

heurta ä l'opposition de certains Gouvernements

pour lesquels le texte propose aurait
sigmfie que le droit d'asile deviendrait un
droit individuel, alors qu'il releve en fait
des Etats, lesquels l'accordent dans l'exercice

de leur souverainete. De ces debats est
issu le texte actuel, qualifie de «artificial to
the point of flippancy» par Sir Hersch
Lauterpacht [10]. Lors de sa deuxieme session,
tenue du 2 au 17 decembre 1947, «la
Commission des droits de l'homme des Nations
Unies... a decide d'examiner aussitöt que
possible la possibility d'inclure dans la
Charte des droits de l'homme, ou dans une
Convention speciale elaboree ä cette fin,
des dispositions relatives au droit d'asile
des refugies en butteädes persecutions» [11].
C'est en vain que l'on tenta d'inserer une
disposition sur le droit d'asile dans le
Pacte relatif aux droits civils et politiques,
aucune des propositions dans ce sens

n'ayant obtenu la majorite des voix requise.
Telle etait la situation jusqu'en 1957, annee
oü le professeur Rene Cassin, representant
de la France, presenta ä la Commission des

droits de l'homme un projet de Declaration
sur le droit d'asile. Sur cette base, un projet
de Declaration fut adopte par la Commis-
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sion en 1960 puis transmis ä l'Assemblee
generale par l'mtermediaire du Conseil
economique et social. En 1962, la Troisieme
Commission en adopta le preambule et
l'article premier, puis ce fut ensuite la
Sixieme Commission qui, de 1965 ä 1967,
examina le texte de la Declaration. Enfin,
le 14 decembre 1967, l'Assemblee generale
adopta une «Declaration sur l'asile
territorial». Comme on le voit, le titre en fut
modifie: le mot «droit» fut supprime afin
de ne pas donner l'impression qu'il existe

un droit ä l'asile subjectif et le terme
«territorial» fut ajoute pour eviter toute
confusion avec l'asile diplomatique, sujet
qui n'est pas traite dans la Declaration. A
l'unanimite, l'Assemblee generale adopta
finalement, par la Resolution suivante
2312 (XXII) [12], le texte que voici:

Declaration sur l'asile territorial
Notant que les buts enonces dans la Chaite
des Nations Unies sont de maintenir la paix
et la securite internationales, de developper
les relations amicales entre toutes les nations
et de realiser la cooperation internationale
en resolvant les problemes internationaux
d'ordre economique, social, intellectuel ou
humanitaire et en developpant et en en-
courageant le respect des droits de l'homme
et les liberies fondamentales pour tous sans
distinction de race, de sexe, de langue ou de

religion,
Tenant compte du fait que la Declaration
universelle des droits de l'homme dispose,
en son article 14 que «1. Devant la
persecution, toute personne a le droit de chercher
asile et de beneficier de l'asile en d'autres
pays; 2. Ce droit ne peut etre invoque dans
le cas de poursuites reellement fondees sur
un crime de droit commun ou sur des
agissements contraires aux buts et aux
principes des Nations Unies.»
Rappelant, d'autre part, qu'il est dit au
paragraphe 2 de l'article 13 de la Declaration

universelle des droits de l'homme:
«Toute personne a le droit de quitter tout
pays, y compris le sien, et de revenir dans
son pays.»
Reconnaissant que l'octroi, par un Etat, de
l'asile ä des personnes fondees ä mvoquer
l'article 14 de la Declaration universelle des
droits de l'homme est un acte pacifique et
humanitaire, et qui, en tant que tel, ne
saurait etre considere inamical ä l'egard
d'un autre Etat,
Recommande que, sans prejudice des
instruments existants ayant trait ä l'asile et au
Statut des refugies et des apatrides, les Etats
s'inspirent, dans leurs pratiques relatives ä

l'asile territorial, des principes ci-apres:

Article Premier

1. L'asile accordepar un Etat, dans l'exercice
de sa souverainete, ä des personnes
fondees ä invoquer l'article 14 de la De-
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claration universelle des droits de

l'homme, y compris Celles qui luttent
contre le colonialisme, doit etre respecte

par tous les autres Etats.
2. Le droit de chercher asile et de beneficier

de l'asile ne peut etre invoque par des

personnes dont on aura des raisons se-
rieuses de penser qu'elles ont commis un
crime contre la paix, un crime de guerre
ou un crime contre l'humanitü, au sens des

instruments internationaux elabores pour
prevoir des dispositions relatives ä ces

crimes.
3. II appartient ä PEtat qui accorde asile de

qualifier les causes qui le motivent.

Article 2

1. La Communaute internationale doit se

preoccuper de la situation des personnes
visees au paragraphe I de Particle
premier, sous reserve de la souverainete
des Etats et des buts et principes des

Nations Unies.
2. Lorsqu'un Etat eprouve des difficultes ä

donner ou ä continuer de donner asile,
les Etats doivent, individuellement ou en

commun, ou par l'intermediaire de l'Or-
ganisation des Nations Unies, envisager
les mesures qu'il y aurait lieu de prendre,
dans un esprit de solidarity internationale,
pour soulager le fardeau de cet Etat.

Article 3

1. Aucune personne visee au paragraphe 1

de Particle premier ne sera soumise ä des

mesures telles que le refus d'admission ä
la frontiere ou, si eile est dejä entree dans
le territoire oü eile cherchait asile,
l'expulsion ou le refoulement vers tout
Etat oü eile risque d'etre victime de

persecutions.
2. II ne pourra etre deroge au principe

enonce ci-dessus que pour des raisons
majeures de securite nationale ou pour
proteger la population, comme dans le
cas d'un afflux en masse de personnes.

3. Si un Etat decide en tout etat de cause
qu'une derogation au principe enonce au
paragraphe 1 du present article serait
justifiee, il envisagera la possibility de

donner ä l'interesse, dans les conditions
qui lui paraitront appropriees, la faculte
de se rendre dans un autre Etat, soit en lui
accordant un asile provisoire, soit autre-
ment.

Article 4

Les Etats qui accordent l'asile ne doivent
pas permettre que les personnes auxquel-
les l'asile a ete accorde se livrent ä des

activites contraires aux buts et aux
principes des Nations Unies.

II serait utile d'ajouter quelques remarques
quant ä l'interpretation de ce texte. A
Particle premier, l'accent est mis, une fois de

plus, sur le fait que l'asile est accorde par un
Etat «dans l'exercice de sa souverainete»
ou, pour etre plus precis quant au fond,
dans l'exercice de sa primaute territoriale;
la phrase selon laquelle «l'asile doit etre
respecte par tous les autres Etats» n'est que
la reaffirmation d'un principe en vigueur
du droit international. L'alinea 3 enonce
le principe dit de la «qualification
unilaterale», qui decoulait dejä, a contrario de

l'obiter dictum de la Cour internationale de

Justice dans l'«Affaire du droit d'asile», oü
il s'agissait, on s'en souvient, de l'asile
diplomatique. De l'avis de la Cour, l'Etat
qui accorde l'asile diplomatique ne peut se

prevaloir de son droit de qualification
unilaterale, attendu que, inter alia, l'octroi
de l'asile diplomatique implique une
derogation ä la souverainete territoriale de

l'Etat [13].
L'article 2 enonce un principe que l'on peut
egalement retrouver dans d'autres textes,
tels que la resolution 8 (I) adoptee le 12

fevrier 1946 par l'Assemblee generale, re-
connaissant la portee et le caractere
internationaux du probleme des refugies. Les
grands precurseurs, Grotius, Suarez et
Wolff estimaient dejä que l'octroi de l'asile
n'etait que l'accomplissement d'un devoir
international humanitaire. II s'ensuit que
chaque Etat, en accordant l'asile, agit
comme mandataire de la communaute
internationale et que tout Etat, lorsqu'il
eprouve des difficultes considerables de-
coulant de l'asile qu'il accorde, est en droit
d'attendre que la communaute internationale

lui prete assistance en allegeant ce
fardeau.
C'est ä l'article 3, le plus important peut-
etre de la Declaration, qu'est enonce le
principe dit du «non-refoulement». II ne
s'agit pas, lä non plus, d'une innovation,
car ce meme principe fait l'objet de l'article
33 de la Convention de 1951 relative au
Statut des refugies et est juge si important
que ledit article, qui se lit comme suit, ne
peut faire l'objet d'aucune reserve:

1. «Aucun des Etats Contractants n'ex-
pulsera ou ne refoulera, de quelque
maniere que ce soit, un refugie sur les
frontieres des territoires oü sa vie ou sa
liberte serait menacee en raison de sa

race, de sa religion, de sa nationality, de

son appartenance ä un certain groupe
social ou de ses opinions politiques.

2. Le benefice de la presente disposition ne

pourra toutefois etre invoque par un
refugie qu'il y a des raisons serieuses de

considerer comme un danger pour la
securite du pays oü il se trouve ou qui,
ayant ete l'objet d'une condamnation
definitive pour un crime ou delit parti-
culierement grave, constitue une menace

pour la communaute dudit pays.»

La portee du principe est peut-etre plus
limitee dans la Convention qui ne traite pas
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de l'admission proprement dite. La dispo-
• sition de l'article 33 ne s'applique, selon
['interpretation la plus repandue, qu'aux
personnes se trouvant dejä dans le terri-
toire oü elles cherchaient asile, tandis que
l'article 3 de la Declaration mentionne, en
outre, les personnes qui se presentent ä la
frontiere et ne doivent pas etre refoulees si

une telle mesure les oblige ä rester ou
retourner dans un Etat oü elles risquent
d'etre victimes de persecutions.
En tant que resolution de l'Assemblee
generale des Nations Unies, la Declaration
ne lie pas juridiquement les Etats membres.
On y a insere toutefois un certain nombre
de principes generalement reconnus. Quant
au principe du non-refoulement, il est difficile

d'en determiner de maniere precise la
nature juridique.
Ce principe a ete incorpore dans le texte de
la Convention regissant les aspects propres
aux problemes des refugies en Afrique,
adoptee en date du 10 septembre 1969 par
l'O.U.A., ainsi que dans celui de la Convention

americaine des droitsdel'homme, adoptee

le22novembre 1969, par l'O.E.A. [14],
il a ete proclame par la Conference
internationale des droits de l'homme (Teheran,
1968), ainsi que dans une resolution
adoptee par le Comite des ministres du
Conseil de l'Europe, le 29 juin 1967, et
relative ä «l'asile aux personnes menacees
de persecutions». La Commission euro-
peenne des droits de l'homme a constam-
ment soutenu que l'expulsion ou l'extradi-
tion vers tout pays oü les droits, tels qu'ils
sont definis par la Convention europeenne
sur les droits de l'homme, risquaient d'etre
grossierement violes ou totalement sup-
primes, equivalait ä un traitement in-
humain, prohibe aux termes de l'article 3

deladiteConvention. Dans son actefinal[l 5],
la Conference des Nations Unies sur le

Statut des apatrides, reunie ä New York en
1954, «considerant que l'article 33 exprime
un principe generalement accepte, a estime
qu'il n'etait pas necessaire d'inclure... un
article equivalent ä l'article 33 de la
Convention de 1951 relative au Statut des

refugies»[16].
Des dispositions relatives ä l'asile ont ete

incorporees dans la constitution ou la
legislation sur les etrangers, dans divers
Etats; ainsi, dans de nombreux cas, l'in-
dividu se voit confere, selon la legislation
interne, un droit subjectif ä l'asile.
Dans son sens le plus large, qui englobe
aussi le refus, ä la frontiere, de laisser

penetrer dans le pays, le principe de non-
refoulement peut certainement etre con-
sidere comme une coutume; dans son sens
le plus etroit, c'est-ä-dire s'appliquant aux
personnes se trouvant sur le territoire de

l'Etat, ce principe semble avoir acquis le

caractere d'une regle de droit international,
en raison du fait qu'il est largement reconnu
aujourd'hui dans les traites et en droit
interne. Un auteur au moins a estime qu'il

constitue une norme imperative du droit
international [17].
Le sens general de la Declaration parait
etre que, si l'asile est encore un droit
accorde par les Etats dans l'exercice de

leur souverainete plutot qu'un droit de la

personne, cette souverainete ne saurait se

traduire par des mesures telles que le refus
d'admission, ou tout au moins d'admission
temporaire, si un tel refus exposait la
personne ä des persecutions. (ä suivre)
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